
Les instruments du FNS pour l’encouragement de carrières
Le Fonds national suisse (FNS) dispose d’une large palette de possibilités d’encouragement. Le tableau qui suit donne un aperçu des instruments et mesures de l’encouragement 
direct de personnes. Les informations détaillées concernant chaque instrument se trouvent dans le règlement correspondant.

Instruments Conditions Durée Pays Contact Réformes 

Toutes disciplines

Subsides de mobilité dans  
des projets

 • Engagement en tant que doctorant-e au sein  
d’un projet soutenu par le FNS

 • Soutien de l’institut hôte  

6–12 mois Etranger Division du FNS responsable du 
subside principal 

Doc.Mobility  • Doctorant-e
 • Dépôt de la requête au plus tôt 12 mois  
après l’inscription au doctorat

6–18 mois Etranger Commissions de recherche FNS 
des universités/EPF ou  
Commission des bourses du FNS 
fellowships@snf.ch

Doc.Mobility ne sera pas supprimé au cours de 
la période pluriannuelle 2017–2020 comme cela 
avait été prévu au départ, mais sera poursuivi 
jusqu’à la fin de l’année 2020.

Early Postdoc.Mobility  • Postdoc en début de carrière
 • Dépôt de la requête à partir de 9 mois avant le doctorat 
jusqu’à 2 ans après le doctorat (PhD) resp. jusqu’à  
6 ans après l’examen d’Etat pour les médecins

 • Examen ou soutenance réussi au moment du début  
de la bourse

18 mois Etranger Commissions de recherche FNS 
des universités/EPF ou  
Commission des bourses du FNS 
fellowships@snf.ch

Early Postdoc.Mobility ne fusionnera pas durant 
la période pluriannuelle 2017–2020 avec  
Advanced Postdoc.Mobility pour devenir  
Postdoc.Mobility comme cela avait d’abord été  
prévu, mais sera poursuivi sous sa forme  
actuelle jusqu’à la fin de l’année 2020. La fusion 
avec Postdoc.Mobility aura lieu en 2021.

Postdoc.Mobility  • Soumission de la requête au plus tard 3 ans après  
l’obtention du doctorat et 8 ans après l’examen d’État 
pour les médecins pouvant se prévaloir d’au moins  
3 ans d’expérience clinique

24 mois (avec 
possibilité d’une 
phase de retour en 
Suisse: 3–12 mois)

Etranger Division Carrières du FNS 
fellowships@snf.ch

PRIMA  
(Promoting Women in  
Academia)

 • Subside PRIMA : salaire et fonds de projet (y c. salaires 
des collaborateurs)

 • Possibilité d’effectuer des séjours de mobilité ne 
dépassant pas 24 mois

 • Activité de recherche après l’obtention du doctorat ou 
de l’examen d’État d’au moins 24 mois 

 • Pour les cliniciennes chercheuses : au moins 3 ans 
d’activité clinique après l’examen d’Etat 

 • Soumission d’une requête jusqu’à 10 ans après le PhD 
ou 14 ans après le diplôme médical

5 ans Suisse Division Carrières du FNS
prima@snf.ch

Ambizione  • Subside Ambizione : salaire propre et moyens destinés 
au projet

 • Subside de projet Ambizione : uniquement moyens 
destinés au projet

 • Soumission de la requête au plus tard 4 ans après  
l’obtention du doctorat et 9 ans après l’examen d’État 
pour les médecins pouvant se prévaloir d’au moins  
3 ans d’expérience clinique

 • Séjour de recherche postdoctoral d’au moins 12 mois 
dans une haute école différente du lieu de l’obtention 
du doctorat ou du diplôme de médecin

48 mois Suisse Division Carrières du FNS 
ambizione@snf.ch
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Instruments Conditions Durée Pays Contact Réformes 

Toutes disciplines

SNSF Eccellenza SNSF Eccellenza Professorial Fellowships
 • 3 à 8 ans d’expérience de recherche après l’obtention 
du doctorat ; jusqu’à 12 ans après l’examen d’État pour 
les médecins pouvant se prévaloir d’au moins 3 ans 
d’expérience clinique

 • 2 ans de recherche postdoctorale dans une autre insti-
tution que le lieu du doctorat, dont 12 mois à l’étranger

 • Propre salaire au niveau professeur assistant et fonds 
de recherche

SNSF Eccellenza Grants
 • Poste de professeur assistant avec titularisation  
conditionnelle dans une haute école suisse depuis  
18 mois max. au moment du délai de soumission ou 
engagement au plus tard au début du projet

 • Fonds de recherche uniquement

60 mois Suisse Division Carrières du FNS 
eccellenza@snf.ch

Il s’agit du nouvel instrument au niveau profes-
seur assistant. Les SNSF Eccellenza Professorial 
Fellowships remplacent l’instrument Professeurs 
boursiers FNS. Les Professeurs boursiers FNS ne 
seront plus mis au concours.

Sciences humaines et sociales

Doc.CH (SHS)  • Sujet de thèse de doctorat de son propre choix
 • Diplôme (master ou équivalent)
 • Dépôt de la requête jusqu’à 2 ans après le diplôme
 • Au moins un changement de haute école entre le 
bachelor et le début du doctorat ou séjour à l’étranger 
d’au moins un semestre pendant la thèse

24–48 mois Suisse Division Carrières du FNS 
Doc.CH@snf.ch
et Commissions de recherche 
FNS des universités/EPF

Doc.CH sera poursuivi comme jusqu’à présent 
pour la période de subventionnement  
2017–2020. Les Doc.Grants qui, dans le cadre 
des réformes, étaient prévus à l’origine pour 
toutes les disciplines et qui auraient dû 
remplacer Doc.CH, n’ont pas pu être introduits 
pour des raisons financières.

Biologie et médecine

Programme national MD-PhD   • La réussite des examens finaux en médecine humaine, 
dentaire ou vétérinaire est une condition préalable 
indispensable pour le versement de la bourse

 • Programme dirigé par l’Académie suisse des sciences 
médicales (ASSM), en collaboration avec diverses 
fondations (dont le FNS)

36 mois Suisse ASSM : m.tapernoux@samw.ch
et commissions MD-PhD locales
www.assm.ch > Promotion > 
Programme MD-PhD ; soumis-
sion des requêtes auprès des 
commissions MD-PhD locales 
des universités

Informations supplémentaires
Visitez notre site internet > www.snf.ch/fr/encouragement/carrieres


